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1 Touts les jours dit Carê^me depuiis le Mercredi des Cenidreýs
inlusivemnent, jusqul'au Sanmcdj Saint sIcuit.îii ont des
jours de je ' uie, les dimianch es exceptés.

Il Toits les MeýLroredis et Vendredlis de Carêm e et ausýsi le
Samiedi de la semaine des Quatre-temps, le Jeudi-Sainit et lo
Samiedi-Saint, sont des -;jouirs d'abstI ieîice.

III ôn est dispensé (le J'ab>stinîence tous les autres jours de
Carême, i. e., Lundij, Mar-di, .Jeudi, Samiedi, mais ont ne doit
faire gras, ou manger de la viande qu'à iun seul repas chaque
jour.

IV Il est défeîçn de inalger de la viandle et dit poisson -à~
un même rep)as, mêmne le dimanulc, pendant tout le temps dut
Carêmie.

V D'après uni Indult. di 22 mars 1873, il est permis, 0 (le
faire uaede la graisse de quelqu'animal quie ce0 soit dans la
prép)aration dles aliments mlaig-res, quand l'abstinence est de
riguet. r. Ainsi on p)eut susiurau beurre out a ]'huile, (le la.
grais.se de boeul, mouton, out autre, ont dit saindloux out mnim
(lu lardi, pour la préparation (des soupes, t'rituires out pAîtisse-
ries, etc., les jours oIair4s epnaït1 ne pourrait mng er
de soupe grasse ces j(,trs-là, q1uoiquîe l'on puisse mnettr-e un~

pe d gaisedamsmileSObi aigre. 2o Il est permis égale-
mnent de pr-endre, le matin, les jours de jeûne, deux onces de
flOUrriture et une tasse de thé, c'afé out aut re breuvag~e e t le
soir, 8 ou 10 onces (le nourriture. A la collation dut soir-, les
jours où 0i1 p)eut faire gras oin pourrait manger un reste do
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soupe grasse du dîner. Une règle pratique pour la collatioi
serait peut-être que l'on prenne moins de nourriture que si
ce n'était pas jour de jeùe.

VI L'usage du lait, laitages, beurre, fromage, oeufs, autre-
lois interdit, est permis maintenant durant tout le temps du
Carême.
VII Toutes les personnes en þonne santé et ayant atteint l'â-

ge de 2 I ans accomplis, sont tenues d'observer lejeûne du Ca-

rême. Mais beaucoup de personnes peuvent avoir des raisons
légitimes d'en être dispens' es
VI II Sont exemptées du j, ûne du Carême, ainsi d'ailleurs que
des autres jeûnes prescrits;

Io Les personnes qui n'ont pas atteint l'âge de 21 ans.
Qo Les nourrices, les femmes enceintes, les malades et valé-

tudinaires, les convalescents.
30 Les personnes qui ont atteint l'Age de 60 ans.
4o Celles qui ont à remplir un travail rude ou des voyages

difficiles.
5o Enfin, les personnes qui ne pourraient, en jeûnant, s'ac-

quitter de leur emploi. Dans le doute, que l'on consulte son
confess 'ur, et (ue l'on supplée au jeune, si l'on en est exempté,

par quelqu'auiône et d'autres mortifications. Un tronc pour-
rait être placé dans l'Eglise, pour recevoir les aumônes du
Carême.

IX D'aprés une décision de la Sacrée Pénitencerie,(du 6 lan-
vier 1834), ceux qui, à quelque titre, sont exemptés du jeûne,
peuvent manger du gras à tous les repas à chacun des jours
dans lesquels on est dispensé de l'abstinence.

X La discipline de l'Eglise touchant le jeûne du Carême
s'est beaucoup radoucie; il faut néanmoins exhorter les chré-
tiens à ne pas se laisser guider par les caprices et les illusions
d'une délicatesse exagérée.

PRIEURÉ DE NOTRE-DAME-DES-PRAIRIES.

UNE FONDATION CISTERCIENNE À SAINT-NORBERT ( MAÑ.)

( Suite )

Avant de terminer cette rapide histoire de la fondation cis-
tercienne de Saint-Norbert, il nous reste à donner une bréve
description de l'Eglise conventuelle des Pères. C'est un bel
édifice, de style Roman, qui mesure cent quarante pieds de
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longueur sur 60 pieds de largeur au transept et 25 dans la
nef. Derrière le mur absial, supporté tout autour par huit
belles colonnes monolithes, ( en pierre de l'Ohio, ) règne un
déambulatoire, sur lequel s'ouvrent sept petites chapelles.
Dans la première partie de la nef sont placées les stalles des
Religieux de chour, et dans la deuxième celles des Frères
convers. Un jubé gracieusement jeté sur les deux murs laté-
raux, sépare les deux parties de la net. C'est là une particu-
larité qu'offrent les Eglises cisterciennes. Du haut de ce jubé
sont chantées les Leçons de l'office de nuit. Enfin, au dessus
de la grande porte d'entrée, se trouve une spacieuse tribune,
destinée aux étrangers. Le clocher, roman aussi, se distingue
par son peu d'élévation, comme si l'habile architecte de ce
monument, avait voulu rappeler par la aux moines, la vie tou-
te d'humilité à laquelle ils se sont généreusement voués.

A quand la bénédiction du nouveau monastère Cistercien ?
A quand la consécration de la nouvelle Eglise ? Car, par un
privilège spécial, les Eglises conventuelles des RIL Pères
Trappistes doivent être consacrées, tout comme les Eglises
Paroissiales.

L'avenir seul répondra à ces deux questions. Tout ce que
l'on petit dès aujourd'hui aflirmer, c'est que le monastère des
RR. Pères Trappistes sera bénit, et leur Eglise consacrée,
quand l'un et l'autre seront complètement achevés et aména-
gés à l'intérieur.

Pour arriver à cet heureux résultat, les bons Pères Trappis-
tes opinptent sur la Providence divine, qui n'ab indonne ja-
mais ses enfants. Ils comptent, par conséquent, sur les prières
et les aumônes de toutes les âmes dévouées qui leur ont déjà
donné, en plusieurs circonstances, de précieux témoignages
de sympathie

On ne nous laissera point terminer ces lignes, ù coup sûr,
sans nous demander ce que va devenir l'ancien monastère,
construit en 1892. lorsquo les Religieux l'auront quitté, pour
aller habiter le nouve tu couvent ? L'ancienne bâtisse, qui a
abrité sous son toit les moines pendant plus de douze als,
servira d'hôtellerie pour les retraitants, les visiteurs, les pen-
sionnaires. Les prètres, les laïques, tous ceux en un mot, qui
Voudront prendre quelques jours de pieux repos à la Trappe,
y étudier leur vocation ou la rendre plus ferme, s'occuper
plus à loisir de leur âme, trouveront à l'hôtellerie de Notre.
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Damne des-Prairies, un accueil on1 nie p•eut plus bienveillant et
unei hospitalité, simlelý sans doute, mais toute cordiale.

Ad inaîtos annios, ad majorent DÀ~ gloriami. et, hzo omnia
per _Maria n

Beata Maria ad prata, ora pro nobis
(. 1l. CG. Cr.

Un ami de la Trappe.
Sainit-Norn> ýrt, 25 novembre 1904.

N0i' ý.- CYest par uni oubli reg nettable qu e l'on n'a pas fait
m4,ntion de la personnew de Monseigneur Ititchot, lorsque dans
uni precédenit bi.on a parlé des magnifiques terrains, con-
cedées par -~ Tacé ax Rfi. Pères Tr-appistes. Lat vérité, le
r-espect, la gratituide demiandent que l'on ajoute aux paroles

-Mis eni possessions par 'NlrPrhevêque de Saint-
bonfae" (voir Vol. IV fol. 2, 3ïne alinéa) ces au-

tres.... "et par le (lignie cure de Saint-Norbert, Mou-
sieur. Riiot (lni, t ant par ses dons personnels que par sont in-
Iliienei- si bien unénîte. peut être considéré comme le premier
b1i fntaiieur du monastère.

P. MmAnIEý Louis, Ptre.
)C. lZ. Supérieur de Notre-DJame des Prairies.

27 Ja nvi er J fI(5.

LE (AREME.

Mv EM<ENTO iiCOdO!

[,es fêtes inondai nes (>nt bat tu leur plein dans toutes le8
classes de la société; ont a dansé, oit s'est couronné de, fleurs,
ou1 a1 bit à longs traits a la -ouple des plaisirs et l'on continute
à vivre dlans laj*oie, sans souci ailparient dit lendemain qui
polit être terrible.

Et quand. les derniers échios Je la l*ête paien ne se sont tus,
l'gienous a falit entendre le salutaire avert issement: "Sou-

vienis-toi que tii es p)oussiére et que tu retourneras en poussi-
ère.'' Bienu des visalges n avaient pas encore dépouillé les deir-
nliers vestiges (le le urs artifices quand le pr-être les a nîarqués.
au fraont de la cendre symbolique qui nous rap)pelle le terme
-vers lequnel nous archions touts, plus out moins tristes et joy-
eux.

-Il faut le rei..oiîîîaître à notre honte, pour beaucoup de chré-
tjciis sansý convictions, l'avertissement restera lettre morte, èt
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j-c (2ar ' hie s'écoulera danis les mêmnes frivolités. Et taudis que
les prutres pleurent entre Je vestil)iile et lautel, "'inter vesti-
'bmluin et ala~'redisant ait peuple les pressants appels de
Jésus. les visites oùt l'eu déchire le [r(iiles soirées et les
7'euioirs out s'alluimeront les 1)vussionis nie subissent aucune
larève.

Je sais que la vie sociale a bien des exigences, qu'il faut
sýaveur renidre la piéte a imnable ài fous et qune certaines conces-

iossont parfois né,cessaires. Mais aissi, combien il est ini-
i5O]sab)le (le se îýlr4'ii un p)e i et dle în et tre le saluit au1 nom-

(1e (-,es a flaires e&seîit ici leiit person nelles que nlous nje von-
ÀIoNs cou fici' a qui qjue ce soit. Il semble au coiitraire que
hous trr-vai Ilions pour le c'omipte d'autruiî et qu'avant tout
nus teinionis a sauver' les aprn<e.comme si bieu nie lisait
.-ras au fond de notre <(pur la lacivié et les atermoiements.

Ouivriers et travailleurs, porsouines (le complexion faible,
;'ieilIlards, votre jeûnie à vous, c'est la 'a turnie et le travail,

et la 1) itieiue et la résigniatioîî. Travaillez et souffrez pour
)'amouri dle l)ien et vous aurez le meme mérite que si vous a-
-Tiez put observer le jetîule. l'aitesjeiiler vos yeux eii veillant
î-ir vos reg~ards et ent évitatnt toute curiiosité; faites.jeûner vos

~'ri1ls'i ne les prêtanît qu'à des -onvýers8ationis chastes et é-
àlifialites. votre laiigue eni y muettanit uni frei n, en évitant les
conversationîs inutiles et le Piiiployan t qju'à édiflier le pro-
rhain et laire imiier la vertui; faites jeûier votre imnagination
"In ne lui porm!fett aut jauiais deliberéniaont d'errer, et comme
y : oyen dIe la captiver vous eflorçanit d'êitre àu chaque inîstanît
i.out entiier a l'o'ýctlpatioîî (fli vous dlicte If- devoir. Voilà une. naiiîêre de sauîcti fier le (,areîîîe ii laquelle chacunî peut se
6 mnettre. I :ei nie dlemandle pas des choses extraordinaires,

i ueaet réoolupeuisera ujos actions au poids de la pureté

Ileetnsnosisouvent avec P'E-]ise: "Souivients-toi, homme,
(fice tu es pouissière et que tit retourneras cii poussière!

A. C.

PRISE JYJIABIT AIT NOV[CIAT DES

lUEEIN DES SOE~URS GRSES.
Mercredi le "0 février dernier le T. Rév. F. A. Dugas, Vicai-

'~Général a dainnê le saint habit de novices danîs la congr&.gatioii des Soeurs G'rises aux personnes suivantes:
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Delle Marie Louise 1RoV de Montréal, Soeur Ste Scholastique-,
Pelle Aima Laurin de Lorette, Mail., Soeur Laurin; Delle Iio.
bertine 0-osse!in de Saiist-Malo, Soeur Vertefeuille; Delle Ro-
sanna Nadeau de Saint-Joseph, Mai., Soeur Jubnvillet; Delle
iRéglina G-araiud de Saint-Antoine, Assa., Soeur Garand; Delo
Mary Nancy Salomon de Killarney, Ont., Soeur Salomon; Del-
le Mary Elisaheth Smith de Loudre.s, Angleterre. Soeur Smith-,

Melle Eva Garand (le St Antoine. Assa , recevait le même jour
l'habit de Soeur Auxiliaire dans la même communauté dee.ê
Soeurs Grises et prenait le nom de Soeur Edeuard.

A la suite de ces cérémonies une messe basse flit dite par
Monsieur le (}rand-Vicai re.

MM. Les Abbés L. R. Giroux, curé de Ste Anne des Chênes, .
Messier, Chapelain de l'hôpital de Saint-Boniface, A. Bélivean.
chancelier de l'évêché. J. Dufresne. curé de Lorette, A. Noret,
curé de Saint-Malo, R. Alex. Giroux, curé de LaBroquerie e
W. Spiemann Ecclés. étaient présenits à cette touchanite céré-
mole.

LA CLAUSE SUR L'EDUCATION

DlANS LE mm.L DIORGANISATION 1)ES NOUVELLES PMOVINCES
D'ALBERITA ET DE SASI KATVI IEW AIN.

A propos de cétte clause qlui doit, aut moins, consacrer l'état
de chose actuo'l voici ce qu'il est important de faire remarquer.

A l'heure présente il y a, entre autres, dans les Territdiret+
du N<)rd Ouest des écoles séparées Les minorités (Catholiques
ou protestantes peuvent formër des distr-icts ou arrondlisse-
ments scolaires. élire des commissaires d'écoles, percevoir defe
taxes des contribuables catholiques ou protestants, avoir part
au partage des subsides du gouvernement, réunir ensemble les
enfants catholiques ou protestants, sous des mnaîtres catholi-
ques oni protestants. Voilà bien des " écoles séparées " qui
sont cependant réAleinent des "écoles pabliques." Cet état
de choses a des *avanitages considérables " et les sui)pri ruer se-
rait une iii.justice criante, mais n'y a t-il pas lieu <le faire da-
vantage en s'mppuyant sur le pacte fédéral1. Il N a (les técol.i

-4séparéss" dans les Territoires, mais y a-t-il des écoles " Cont..
fessionnelles," c'est-à-dire des écoles " catholiques out prote4-
tantes" ? De nom oui, de fait et par la loi, nion.
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Les ecoles publiques appelées " séparées " (dans les Territoi-ires du Nord-Ouest sont des écoles " neutres."
Le fait est que la minorité Catholique a été depouillée peu-à-peu de ses droits scolaires par une suite d'ordon nances adver-ses (1886-1888) qui ont reçu leur couroiîîemnýnt dans l'ordon-

màice néfaste dle 1892
Cette dernière ordoinace supprin-i- la section catholiquedu bureau d'éducation et elle a définitivement enlevé aux ca-tholiques lu contrôle (le leurs é ',oies.
Qu'on lise la brochure si remîirquable de Mgr Taché inititu-lée: " Mémnoire adressé par Monseigneur Tachéý au Gouvernie-ment d Ottawa au sujet des Ecoles du Nord-Ouest et de Mani-toba" et le travail important dit Revd. P. Leduc, 0J. M. I., V.G., intitulé :" Hostilité démasquée " et l'on verra que la. mi-norité Catholique a été réellement dépouillée de ses droits sco-

laires en 1892
Voilà des faits qu'il est bon de se rappeler et qui mettent

les choses au poinut.
Il ne faut être tii imprudent ni naïf
Donnez-nous Seig-neur la paix dans la Justic-e

___________________ ASSINmnomA.

DRIOITS EGAUX
Nous reproduisons l'article du '' Cultivateur '' intitulé.D< roits Egaux " . Il nous semble être un résumé fidèle des

circonstances qui ont fait inscrire dans les lois du Canada les.clauses que l'on y trouve pour la protection (les minorités emimatière d'lEducation:
"Pourquoi nos amis anglais seraient-ils opposésà l'existence d'un système d'écoles sépairées dans lesnouvelles p)rovinces que ]e parlement du Canada est appelé àcréer durant ]a Éession-actuelle ?,Ils les oîît rélaés dans laProvince de Québec. Pas un de nos hommes publics , pas leplus petit groupe de la pop)ulation française n'y ont jamais

fait la moindre objection!
Nous nous vantons avec raison de vivre sous un régime qui.Offre toutes les garanties désirables de liberté.
Pourquoi exclure la lib)erté de l'enseignement de notrecharte constitutionnelle ? Pourquoi ne pas l'assurer- d'un&Inaière formnel le, positP ie, indiscutable ?

bNous ne demanîdons pas que les écoles séparées soienit sous-
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traites au légiîtime contrôle des législalures. Nous avons. le

inême initérêt que nos concitoyens d'autres origines a donnler

à nos enfants une instruction éclairée, mroderne, marquée du

sceau du progrès. Les écoles séparées peuvent tout aussi bien

atteindre ce résultat que les écoles publiques.
(Que les écoles séparées soient sujettes aux niêmes règle-

ments quiant à la compétence des instituteurs et institutrices,

nous eii sommes. Nous sommes les advrersaires déteri-nésii de

l'infériorité ties méthodes, les livres et dit corps enseignant.

Evitonis avec, un soin patriotique toute cause de méconten-

ment. linj vertu de quel principe d'équité refuserait-n. aux

catholiques du Nord-Ouest la liberté <le l'enseigneineiit dont

Jouissent nos amis protestants daus la Province de Qnébec

Lý, goulvernement qui reculerait devant le devoir d'assurer

tous les cultes une égale part de justice, prendrait devant

l'histoire une lourde responsabilité, Il décrèterait pour ainsi
dir l'eclsion des catholiques des plainei elOet

Nos concitoyens anglais ont-ils envisagé cet aspect de la
question?

Le moyen le p)lus sûr de consolider et de perpétuer les sen-

timents dle loyauté déjà si profonds qui existent p)armi tous

les groupes de la poputlation canadienne, est de nous traiter

les uns les autres comme des frères, de nous doter récipro-

,euiemenit de droits égaux et d'égales libertés.

LAk "VbP.rUE" ET' LEB "CÀTIIOLIC FoITuINIC'IITLY PiEVIEWýý".

La Vérité est redevenue hebdomiadaire. Quel regain de v'i-

guieur et d'actualit.é! Nous avons r-eu.otnîneiîcé à l'attendre a-

vec l'anxiété d'autrelois.
Nous pouvons rendre à M. Tardivel et à son journal les eé-

itioignia,,es d'estime, les encouragrements et les souhaits de

prospèrité qu'il formmnle à l'égard de son émule et compagnopi

d'armes des combats pour la bonne cause, le The Forthilig't-

Iv iteview, journal p)ublié eii langue an glaise par M. A. Pres

,le Saint-Louis, Mo., E.IJ.. Tous deux animés d'un absolu dé-

vouement à la cause de la vérité, doués de cette heureuse réc-

titude de jugement, don du bon Dieu, qui a été fortifiéie par

-de fortes études et un travail ardu et conrstant, il&~ sont sur-l

brèche pirtout où lat cause de la justiop req'iert des- défem«,

_eiars. Los faïciseure' d'écoles et, d'hôpitaux, les fonda-
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'eurs de librairies sans contrôle, les propagateurs de sociétés
wecrètes, ceux qui sont une menace pour là société, que ce soit
,om 111e oppresseurs du faible ou comme perturbateurs (de l'or-dIre social, touts les trouvent l'uni et l'autre sur leuir chemin.
parmni leurs p)remniers adIversaires.

iSi'' touts les catl iques de la Puissance avaient eii la questioit
(les écoles à coeur, avec la même constance, (lue ces hommes
Àont a coeur, nous n'en serions point rendus là où nous en

Nous devons signaler le récent article du " The Catholic
Fýort1huightlv Review " dut 15 février dernier et ceux de la-Véitý ' dut 25 lévrier et du 4 mars, même ceux q ni ne se
rap)portent pas directeýmeit ài la situation des écoles dut Mani-
oba. Toutes les lattes (tui se font au Canada dans l'intérêt

d(14, liducation i itéressent tonujours particulièrement Manitoba.

LES DEUX NOUVELLES Pl,'OVINCES
D'ALBiERTA ET DI? SASKATCHEWA.N

Les Territoires dle l'Ouest vont être éioézs eii deux Provinces.
a-iltoiioties,: Le quatrième mér-idiFen principal des arl)entagres
dl.ý la P>uissances sera, la ligne de dlivision entre les dleux pro-
Vinces, leuir limite Nord sera celle du distriet d' Athabaska.
l'Abera comprendra tout, le Territoire situé à l'ouest de'.ette ligne (le dlivisioniI la Saskatchewan comprendra tont le1erritoiro' situé -à l1 Est de ce méridien et aura, pontr limites est la
1)loJt'euon1 vers le nord de la limite ouest (lu Manitoba. Les Ter-r~itores '0onpilnl(iet une snl)ertieie totale de 550 000 milles
oa rrè.s et une population d'environ 500.000 Aîmes, au plus. Ré-

in a sera le capitale tonîiporaire (le la PAkacewn l'berta
'lt .rit , (nomeroî , caiae le choix semblle devoir être entre

a", r, 4inoni et Red l)eer.Le 0eutl*édéral garde le contrôle (les terres et paie-ra Cdesý subsides aux ior<.ins en lieu, par unt intérêt sur la va-
leur dles terres $7.â00 à des taux variant de un à trois dlu

tettaux qui seront déterminés par le chiffre de la popula-lin 1 seýra, pavé une allocation pour- fins (le législation, e t
dle gou1vverîmeîîmet. Il y aura une allocation annuelle fixée pour
til, d'édifices; publics. Ii sera aussi payé antnellement un'4t1érêt de. 5 Iqo sur un .capital établi en multipliant le chiffre
t0tal (le la popuilationi par $32.43. Ces -subs-ides ne pourront
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pas excéder $2 00().000 et les provinces nî'auront droit à cetL4ý-
somme que lorsque leur population aura atteint 1.200.000 ârnem

Les catholiques comptent pour un septième de la l)oinilation
de l'Ouest. C'est à peu près la proportioni de- la populatioti
protestante de la Province de Québeic par rapport à sa popula-
tion totale. La loi proposée à la chambire par Sir Wiltrîiil
maintient le droit des Catholiques et des I>rotestants d'établi!:

des écoles séparées: c'est-à-dire (lue toutes les écoles seýroift
des écoles publiques, les unes seront publiques communes,
autres publiques catholiques, eîi ce sens~ o ne les eiîfaiits ci.-

tholiques, seront ensemble sous un maît re c'at holi quo, les au-

tres seronît publiques protestantes. Il n*fx aura, pas cepondant
comme avant 1892, et comme c'uýst le cas acti.wlle'irleit aàa
bec, de section Catholique dut bureau dei Ilstritction ]'utit:-

que. En faisant consacrer dans le Parlemient du Canada un

pareil état de choses, Sir Wilfrid accomplira un grand acte det

justice et il se montrera aussi grand homme (l'état que bon
patriote.

Cette situation des nouvelles provinces aiu suJet d'uni syvste-
me scolaire, qui reconnait ant moins le principe de l'école sépa-

rée, fortifiera la position de la 1ninorité catholique de Manlitoba
demandant toujours la restauration de se, droits scolaires vîo)ý

lés eti 18940 et nullement restaurés (eii tout où en partiei de0-
puis cette époque néfatste,.

DING ! DANG ! I)OiNG!

Nos ECOLEs.-"l Le Manitoba" et le " North-West lview.''

Nous devons signaler les articles dut " Le Nianitoba " touuchant

nos écoles et eii particulier sa discussion ave,ý- La Patrie " de-
Montréal. Le Nord-.West -Revie w, avec la, cotistance de celui

<lui mntrche vers un but ne manîque p)as une occasion de jeter~
de la lumière sur l'inijisti-e perpetrée at (détrimenit de la min'-
rité Catholique de Maitoh)a. Nous reinerciotîs ces deux satt*

rères, et dévoués défeniseurs'de nos droits scolaires.
Ces appels persistants au bont sens et à l'esi>r-it d& tolérani -'

nous en avons l'espérance, finiront pair è rc eniteiidus tavorLt-

blement et contribueronit à améliorer la situation de nos ét.olis.

Nous signalons la lettre dii R. P. McCarthy (.1.paruda:
le "Free Press du 28 Février et reproduite dans le'-North-Weist
Reviem, " du 4 courant, lettre adressée ait Dr Bryce l'intbrmaint
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(ý. certaines inexactitudes dans l'histoire illust'ée de Win-lil ntîpeg£ qu'il public dans l'édition du samedi du journal leFree P>ress-." Le IL Père informe le docteur que c'est corn-ýfi(ttre unle. caloniie a l'endroit dut R. P. Lestanc que de le re-présenter ;,onnare lâtiteur de troubles et conseiller néfaste de
Rhiel. Supposant au docteur le désir d'écrire une histoire im-partiale. il rétablit les faits, dont il a été lui-même témoin ocu--aire et il terinieea rappelant au. Dr Bryce ces paroles d'unýàtutre, docteurî remarquable ''Se tromper est (de l'homme, per-évrrdans l'erreur est diabolique, la réparer est dit~ in.',

Xm<n J1. N. lùrcîî-iior, P. A.-M. l'abbé L. Ferland est allé vi-1Sfler Mgr h'itchiot et a été surpris de le trouver si gai et si at-Tti.Il a demandé aux ,jeune curé (les nouvelles de sa pa--oisse en faisant allusion àî des conversations qu'ils avaeuitSUe(s sur' ce su Jet il y a plusieurs mois.
P)elle. ('arrière de St. Lauront, une enfant du pays, lieligieu-se îde la -'on -rég-at ioni des Soe is Franciscaines Missionnaires(le Marie (de l~neportant le nom de SSeur Isabelle, est alléeSogmrles Lepreux eni Birmnie (Etat de l'Asie Méridionale>.
Dl)le. Be-the 'Buron de St. Bonîfaoe, aussi religieuse dans laC~ongrégationî des SSeurs Francisoai lies Mi ssionniiaires <le Marieen1 religion Mère Marie Bernadet te de SaiinteAilne estalilée àî Fribourg' en Suisse pour1 se peî lectionner dans l'art de

la peinture.

La Véýrité du 18 Février donne une courte notice sur Mon-sýeignieur Riîtchot 1). A. Nous lui adressons IIos remerciements.Pouir la bienveillante attention donnée au doyen des curés duM an i toba.

h. P. Daiîdurand O. M. 1.-Le 2ý de ce mois le RévérendPère l)anduranid, doyen du Clergé du Canada, entrera dans saillnatrevingt.sixième année. Nous adressonis par avance au boni1?ère 11os meilleures souhaits de fête.
AvIS AU.X COHI[îSSÂRES D'ÉCOLES - Les Commissaires fe-elaietit une Seuvre patriotique et en même temps profitableaux enfants s'ils leur donnaient en prix le livre, "Esquisse'Sulr le Nord-Otiest" par Mgrr Taché. On pourra se le procurerà l'évêché moyennant 25 cents le volume, lequel. est carton-h~é et est très p)ré,sentable. Les Commissaires pourront aussi pour



LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE

le même but se procurer au mêie, endroit de petits portraits

de Mgr. Provencher et de Mgr. Taché, moyennant 50 cents

la douzai ne.
.CHNÀx UE MENT E CLSST U -M. l'abé Lemnieux, curé

de Saint Raphaël, est nommé aut poste dle Saint Ignace dles

Sautles ( liart-Rloite ) Assa., oit il s'agit de bâtir une église et

tin pr sbytère, et de refaire à neuf, eni quelque sorte, l'établis-

semient religieux. L'expérience et le savoir-'faire de M. l'abbeL-

Lemieux donnenit l'assuranîce d'uni plein s uccès.

Avant de se rendre à son poste, il ira porter secours ait Rév.

M. Camoeau, curé de Sainît-Eiustache.
M. î'a1be Passaplan rester-a à Saint-Ignace comme pi être,

au xiliaire.
M. l'abbé Ferlauld, curé miss. à Saint-Autoine, Assa.. desser-

vira la paroisse de St-Raphaël en la visitant une fois le mois.

- Pirsaie (le Mg'r L e-za, évêque de S-aint-Albuert, les 22L)

février dernier avec le Rév. 1P. Leduec 0M wi.

Le digne prélat est de retour d'inî vox a'ge de G mois enl Eu-

r'ope -Sa Grandeur a assisté aut chapitre -- enéra1 des nission-

naires O blats de M-Narie linmlaulée à Le',aut mois d'aoûlt

1904, et elle a pris part aux rêtes de l'iniaculée Conception~

à Ronie le 8 décembre dernier.

ACTIONS DE GRA'E A LA BONNE SINT ANNE". Sto-Aathi-,
Manî, 1eir mars 1905 -M. le Curé de Sainte Anne dles Chênues,

Avant obtenut la gréice que j'avais demandée à Sainte Aiime

dans un pêeiae evous envoie le montant de $5.00 pour

orner sont sanetuaire. DJame A. L. 1ý

- LeS fidèles de langue francaise ont tenu, le 9 février, une

assemb1léle, à Winnipeg, sous la direc-tion (le leur nouveau cuV

ré, le Iiév 1'. Portelfrice - L'nhuisea été reînarquablC

Plusieurs c'omfités sont roimes pour aviser aux coii1structioiis

requiises et pouvoir à recuieillir des ronds.

Il y a, entre autre. un comité de jeuneis gens qui ont1 decîd

(le doter le nouvel établissement dîiî apparu1i (le (,halitaue.

Cette initiative de la jeunesse, est d'un fort boit augure.

l)'un autr-e coté, Ils (lames de la- paroisse o)nt t rotivé, dlaits

une seule réunion, ff)11W dIt deux cents piastr-es pour poitrvoifl

la ILtute eglise de tout ce qlui est îîêcCssaire pour le culte.

Tout le imonde est étonné de constater qu'il y a îVi si g'ranld

nombre de Can adiens-Fr'iauîçais à Wi nnipeg


